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RAPPORT ANNUEL DU 

COMITÉ D’AUDIT 

Du 1er mai 2023 au 30 avril 2024 

1. LES MEMBRES DU COMITÉ

Membres 

Denise Frenette 

Denis Mallet 

Lucie Nadeau-Frenette (à partir de juin 2023) 

France Ringuette, présidente 

Mireille Vautour 

Personnes invitées 

Lynne Castonguay, secrétaire générale 

Gabriel Cormier, vice-recteur à l’administration et aux ressources humaines 

Sébastien Deschênes, vice-recteur du campus d’Edmundston 

Denis Prud’homme, recteur et vice-chancelier 

Sid Ahmed Selouani, vice-recteur du campus de Shippagan 

Ginette Thériault 

Jean Marc Delaney, auditeur externe, Grant Thornton 

Stéphanie Cormier, auditrice externe, Grant Thornton 

2. RÉUNIONS DU COMITÉ

Le Comité d’audit s’est réuni à trois reprises, soit les 30 mai 2023, 22 août 2023 et 

18 mars 2024. Le Comité d’audit s’était réuni deux fois en 2022-2023. 

3. RÉSOLUTIONS ADOPTÉES PAR LE COMITÉ

Le Comité a adopté les résolutions suivantes lors de ses réunions : 

R : 01-CAT-230530 

« Que le Comité d’audit accepte le plan de mise en œuvre des 

recommandations du rapport d’audit interne intitulé « Système des 

revenus, recevables et encaissement » mené par Ernst & Young et daté du 

11 avril 2023. » 

R : 02-CAT-230530 

« Que le Comité d’audit accepte le plan de travail pour mitiger les risques 

qui est en lien avec le rapport déposé par Raymond Chabot Grant 

Thornton intitulé « Rapport – Mandat d’assistance en gestion des risques 

(janvier 2023) ».  

R : 04-CAT-230822 

« Que le Comité d’audit recommande au Conseil de l’Université 

l’adoption du projet des états financiers audités de l’Université de 

Moncton au 30 avril 2023. » 

R : 05-CAT-230822 

« Que le rapport annuel 2022-2023 du Comité d’audit soit présenté au 

Conseil de l’Université pour réception. » 
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R : 04-CAT-240318 

« Que le Comité d’audit approuve le mandat d’audit pour le système des 

salaires tel que présenté dans la note du 20 février 2024 et donne le 

mandat à la direction de l’Université de Moncton de procéder à l’audit 

du système des salaires en respectant les dates du calendrier proposé. » 

4. AUTRES POINTS DISCUTÉS

➢ Nomination de l’auditeur externe pour 2023-2024 et 2024-2025 

➢ Suivi de l’audit du système des revenus, recevables et encaissements 

➢ Suivi de la gestion des risques 

Préparé par le Secrétariat général - Juillet 2024 
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